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Ê9LIVÏE

GRAVES "OBSERVATIONS" D'UN EVEQUE SUR

LE COMPORTEMENT DU FONCE

whom—...““!

Le texte qu'on va lire est celui d'une communication de Mgr

Jesus Lopez de Lama, évêque de la Préleture de Corocoro, faite

à l'Assemblée des Evèquea de BoliVie le 9 décembre 1971.

Mgr L0pez est un jeune évêque de nationalité espagnole9 et

appartenant à la Congrégation des Paseionistes. Il travaille en

liaison avec le Comité d'Etudes et d‘Action Sociale (CEAS)ÿ qui

ressemblait des prêtres et des laïcs préoccupés de voir clair

dans la situation sociale et politique du pays.

Il a regretté que l‘ensemble des évêques ait décidé de sup—

primer le CEAS, le trouvant tr0p à gauche. Il a souffert lorsque,

avec l'approbation du Nonce, certaine de ses c0nfrères le dénon—

cèrent & Rome comme subvereif; il reçut à cette occasion une let—

tre dans laquelle on 1'eccusgit de diviser l“Eglise et de soute—

nir les prêtres marxistes. Avec Mgr Esquivel, jeune évêque boli—

vien de La Paz, il fut le seul à prendre position devant le climat

d'0ppression de l‘actuel Gouvernement bolivien. Sa meinen épis—

00pele fut parquieitionnés, comme tant d'autres églises ou cou—

vents.

Malgré la méfiance d'autres évêques, Mgr Lepez continue à se—

eeyer dè se faire comprendre, à présenter les faits à la lumière

de la foi et de la mission de l‘Eglise. Il sait que certains de

ses confrères seraient heureux de le voir repartir en Espagne. îl

‘sait aussi que, dans son diocèee de Corocoro, il y a une telle

situation sociale qu'il ne se sent pas le droit de la quitter?

et que son clergé le comprend et leenutient° ‘

Dans cette perspective? il fit dee démarches pour obtenir l’aiw

de de prêtres de la OCSHA (Obrn de C00peracion âacerdotel Hispaflo…

Americans)9 qui avaient dû quitter la direction du Grand Séminaire

de Cochehembs et qui devait se rendre dans son diQÈSG. Mais ils

reçurent l’ordre de différer leur départ. Mgr L0psz explique les

tenants et les aboutissants de cette affaire.

“”…—Qu‘ouu
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on EMPECHE LES PRETRES DE LA OCSHA

QUI AVAIENT TBAVAILLE AU GRAND SÉMINAIRE DE COCHABAMBA

DE REVENIR TRAVAILLER DANS LE DIOCESE DE coeocono

Introduction

J'affirm0 et je promets que je suie prêt à reprendre toute

parole qui ne serait pas conforme à le charité. Si, parmi les

faite que-je rapporte,‘il y en a qui ne sont pee conformes à la

vérité, je demande qu'on me le dise aussi loyelement que je le

—faie dana cet expoeé. '

Je veux avant tout être vrai, car la vérité est la condition

premiere de le juetice et le chemin nécessaire de la charité,

&g8Ïfait8

—yC'eet.par décision de l'Assemblée Epiecopale, prise en.l969

au scrutin secret, que les prêtres de le OCSHA ee virent dans l‘o—

bligation de laisser la direction du Grand Séminaire.pour.le re—

mettre entre les meine de prêtres boliviene.

Dane cette décision, 11 n'a pee été question, que je sache, de

l'avenir de ces prêtree. J'en tirai personnellement la conclusion

qu'ils étaient libres de travailler dans le diocèse de leur choix,

'eoue’réeerve d'accord avec l‘évêque respectif. Cette interpretaæ

tion fût confirmée par la lettre adressée le 12 décembre 1969 &

cee prêtres per le Cardinal äeurer au nom de l'Aeeemblée Epieco—

pale: ”None sommee parfaiteœenä disposée à donner suite à vos jus—

tee droite et exigences économiques et sociales, soit que vous

*choieieeiez de retourner dans votre patrie d'origine, soit que

vous déeiriee continuer à travailler dans tel ou tel diocèse de

’Bolivie”. ' - » '

Les faits confirment également cette interprétation. Le Car—

dinal Maurer, en effet, président de 1'Aeeeœblêe Epiec0pele, ec—

cueillît à Sucre l'un de eee prêtres, Higne1.Parrille._MgrxPreta,

évêque auxiliaire de La Paz, leur offrit des responsabilités à

Le Pen et leur prepoee même de vivre“avec eux — mais peut‘etre

ogf—ce une erreur d'information.de ma part. Mgr Guttierez lui—meme

évêque de Cochebambe, leur prepoee des tâches en—dehorg de la ville,,



J‘apprie également que Mgr Fernandez, évêque d'0ruro, eongeait

augsi & 193 8CRÜGilIiÎ, mais qu'il recule devant ce projet à la

suite d‘une conversation avec Mgr Guttierez.

_ Je paie affirmer qu'après leur sortie de Bolivie, je n'ai eu

aucun contact avec 165 prêtree de la OCSHA depuis janVier 1971,

J‘ai tou39urb pensé qu‘ils reviendraient ee mettre à*1a diaposi—

t10n de l'un des diocèses indiquéù.Dahg_le lettre_de Nouvel—An

qufila,mîadrneeerent alors, ile m'exprimaient leur désir profon—

 dément aa06r30tal de revenir travailler en Bolivie. Ils me par—

13îefit d'Oruro, mais ile attendaient la confirmation. Ils me de…

mandeient si, au cas où ce projet ne-prendrait pas corps, ile

pourraient venir dans mon diocèse de Cor0coro.

Avant de faire la moindre déearche en ce sens, je présentai

leur demand} à mon Conseil Presbytérel comme une eimple possibi—

1156 à venir. Le Conseil donne son approbation et je me rendie à

0rur0 pour m'entretenir avec Mgr Fernandez. Ce dernier me fit part

de sa décision de ne pas les recevoir chez lui. J'entrai donc en

en reapondænce avec les prêüree de le OCSBA et un contrat de tra— ‘

vail fut rédige lors de mon voyage-en Espagne en juin 1971.

Tout ee;bleiv réglé. Mais, avec le coup d‘état, le nouveau

Gouverneeent manifeste son oyposition politique à l'égard des prê—

treé et 168 religieux ouverte au chengeœenë social. Après m‘être

reneeig;é auprès du Ministère :oæpétent du Gouvernement afin d‘ê—

tre eù:<que eee prêtres n'avaient aucun antécédent fâcheux, je

leur'fïe savoir qu‘ils pouvaient revenir en Bolivie.

[aux jours avant le date prévue you: leur arrivée à le Paz,

trois d'entre eux furent retenue à Madrid sur ordre personnel du

Cexfifnal V1110t, secrétaire d'Etat au Vatigqn, dans l'attente

— ét.it—il précisé dans la lettre — qu?il eo;t statué sur leur

. averir directement entre le Sthiège ot_l*Aesûublée des Evêques

de Bolivie. ‘ ' ' ‘

“Je n'e1_pereonnellement reçu à cette date aucune wgtification

officielle sur le cas, ni du St—Siège, ni de 1e Nonoiçture, ni de

îule,Conférence Epiflù0p&læ.

Pongguoi les ei…je admis dans mon diocäee?

Apfèa cette présentation chron010gique des faite, je me dooe

d'expliquer les reieone qui me conduieirent à les ädmettre dana
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mon diocèse, afin de rénondre ginei aux Questions latentes de

quelques évêques.

Ces raisone sont simples et élémentaires:

1) parce que ce sont des prêtres qui ont demandé à venir et que,

les connaissant personnellement, 30 n 'aveis et n' ai aucun doute

sur l'auth anticité de leur démarche; en conscience, je ne pouvais

refuser de les accepter; _

2) parce que mon diocèse ne dbopooe pas depretres en nombre auf—

5%;net“*que l‘arrivée de cinqd'entre euxvivantenéquipe weï'

‘ un élément de dynamisme; "‘

3) parce que 3' ai toujours penoê que l'idéologie de ces  prêtree

et leur engagement — avec toutou les limites que cela comporte —

sont valables du point de vue chrétien et représentent une source

d’enrichieeement dans le nécessaire pluralieœe de notre Eglise;

4) parce que le conflit au coeur duquel ils ee"trouveient dans le

diocèse de Cochabamba présentait une réelle difficulté dans ce

diocèse, mais pas dans le mien .

Tele sont les motifs fondamentaux qui m'ont animé, Je dois eà

30uter qu'il fut clairement établi, eur la base de documents ap—

pr0prrêe, en particulier une lettre du président de la Conférence

' Epiecopale, que l‘Assemblée des Evêquee avait donné carte blanche

à cou prêtres pour travailler dans n'importe quel diocèse de Bolivi

!*Pré3uger d'autres intentions de ma part, ainsi que cela fut

fait par quelqnee—una, relève d' un 3ugement gratuit et contre 3

à la vérité des faits et à ma conscience.” *

‘Qùî e em2eché la venue de ces grètree ?

"Il est raisonnable de peneer que, derrière cette interrentîon

* verticale aboutissant au blocage de la venue de ces prêtres de la

‘OCSHA dans mon diocèse, il y & l'action personnelle dnRenee apos—

tollqne, Mgr Giovani Gravelli '

J'effirme cela en m appuyant sur198 conversations d unonce '

evec les Pères Paseionietee d'0brajeo (quartier de LaPez où se trou

vent la paroisse et la maison don Pères Peeeionistee) Le Nonce

leur a clairement déclaré que la décision du diocèse de Corocorc

était contraire aux décisions de l'Assemblée des Evèquee, et que,

,dane cette affaire, Mgr Guttierez s'était vivement opposé & mOi.

»En 1970, le Nonce écrivit aux évêques du pays d'origine de ces

prètree de la OCSHA et à l'évêque de Saragosse — je puis le cer—

}.



âge imglicatiohe de cette décision

1) On interdit à des prêtres de venir travailler en Bolivie, ce

qui est en contradiction avec les faite, puisque la lettre offi—

cielle du cardinal leur donnaiü toute liberté de travailler dans

n'importe quel diocèse. L‘Assemblée Ep1500pa18 apparaît ainsi aux

yeux de con prêtres, dans toutes ses compromiàeions et contradic—

tione, . _

2) La décision a été portée devant l‘instance le plan élevée de

l’Eglise: la Secrétair0rie d Etat. La réputation de ces prêtres"

qui on t coneeoré le meilleur de leur jeuneaae au sortiesde notre

Eglise est ainsi gravement compromise aux yeux de l'opinion pu—

blique.

3) On fait Opposition à la juridiction d'un évêque sans que ce»

1u1«(i ait reçu le moindre communication  et sans  quf11 en connaisse

les raieone.

J*_f (A') cette interdiction ressemble à une punition dont les motifs

{‘eoht ignorée; 1ee vietîmee n‘ ontpas les moyens de ne défendre.

* -De tels £aite ont l‘apparence, sinon  1a réalité , d'unein3uatice.

Reflexions Eereonnellee

_ On coœprend qu 'un +e1 problème puisse devenir dans notre Eglise

un véritab1e ecanda1e° None avoue tous, certaineœent,_doa idées

différentes et donc des comportements différents. Il nousfaut éViw

ter au moindre prix ce scandale » des choses graves aout engagées

dans cette affaire » mais sans compromettre pour cela la vérité

e t la justice envers 1ee faite et 188 personnes.Je comprends que

lee fà1te puissent être interprétée de manière différente par les

protagonistes de 1 affaä.rea Lee personnes en càuae sont des prê—

tres, dea évêques, le Comité Exécutif Permanent, l'Aeeemblée Plé—

nière dee Evêqueeç la Nonoieture$ le Nonce, la Secrétairerie d'Etat

Nous sommes dans l‘obligation de dialoguer davantage et non de

faire empirer nos reletione. Nous sommes dans l'obligation de res—

.pecter la vérité, la justice, et surtout_lo charité. Il nous faut

pour cela ajuster notre comporäement au bien personnel et collec—

tif. Dans mon diocèee, ;]‘aâ perdu cette année, pour des motifs di—

vers, huitprêtres eur vingt—deux; je ne puis trouver 198 prêtres

dont j‘ai besoin; je ne puis davantage, en conscience, empêcher

de venir dee prêtres dont je sais qu ils viennent dans mon diocè—

ee en toute sincérité.

Personnellement, je n'ai jamais £&1% preuve de manque de loy—

auùé envers 1 Assemblée EpieCOpale, malgré mes nombreux défauts.



WWW—...“… ,._._1 _ , .. _, .…. - .. …»...M...…

tifier pour l'avoir personnellement vérifié » pour leur demander

d'empecher leur retour en Bolivie.

Il y a plus. Par l'intermédiaire de l'ambassade d'Espagne à

La Paz, le Bonce fit parvenir à Madrid une note d‘information con“

fidentielle sur le comportement et les activités de ces prètres°

La surprise de l'ambassadeur fut telle qu‘il eût des doutes sur

1 objectivité de ces informations. Si j'affirme cole, c “est que

3 ai rencontré la personne chargée d'étudier le document reçu du

Roues et que j' ai le certitude mora1e que cette personne ne ment

pas, ‘

Il ne % donc logique de penser Que l'échec de ces deux tente-

tives, religieuse et civile, a conduit à avoir recours à le plus

hautesphère de 1?Bglise, en l'occurrence la Secrafôérerie d°E1_ga

Je 6918 en outre, puisque le vérité et la Justice sont en cause;

faire mention de certaines rumeure propagées par certains confrew

res done 1 épiscopst, d' après lesquelles l'admission de ces prGw

tree dens mon diocèse a11eit & l'encontre des décisions de l’As—

eeœblée de 1'Epiecopet et représenteiÿ une action déloyale°

Le jour de mon retour d'Espagne, à l'aéroport, le Cardinal en

poisonne m' annonça que des évêques démissioneraient s1 je faisais

revenir ces prêtres de le OCSHA.

En ce qui concerne le ”décision” de l'Assemblée Episc0pele, 11

est clair.que ces pretres reçurent des prepositions de travail de

la part du cardinal et de quelques évêques; des documents écrits

existent pour en témoigner. Personne n‘est revenu par la suite

sur cette question, et je n ‘ai pu trouver dans mes archives aucune

communication dans ce sens émanant du Comité Exécutif Permanen+

de notre Assemÿlee.

Quant & l'allusion du cardinal à la démission de quelques évê—

ques, e1le œ‘epparùt relever de pressions hors de preportion sur

ma ' liberté de déci_sion. Il est possible que ces frères

évêques aient pu recourir à Rome, perce qu'ils estimaient Que leur

conscience etait en jeu. Je respecte cette attitude. Ma1s s'il en

fût ainsi, s‘il y eut ingérence inque1ifîahle dans les affaires

d'autrui dépassent les prérogatives ordinaires, J‘inùiste pour

dire que le jugement sur cette affaire possède une valeur objec—

tive indépendante de le bonne foi ayant présidé à le démarcheo

Ca qui est en jeu ici, ce ne sont pas les personnes, mais le

système. Il est logique de penser que la Secréiààrùrie d°Etat n'a

pas agi par simple intuition? mais bien parce que quelqu‘un l'a

informée secrètement dans le but d'empêcher la venue de ces prètreæ

4...



Les ineinnations de quelques évêques contre ma personne sont in—

justes et_repréeentent une offenee, car elles.ne correspondent pas

à la vérité. La vérité est autre: quelle que eoit la personne qui

a inspiré cette décision, il s‘agit de quelqu'un qui travaille con—

tre la pensée de l'Assemblée Episo0pnle. Les documents en font foi.

Personnellement, je demande à l' Assemblée EpiécOpale'de clarifier

les faits et de déterminer les responsabilités.

Legroblème fondementglz les mentalitésdevant le changement

et les engaggœente coneéguents

Au coeur de ces attitudes, on retrouve, latente, une certaine

mentalité diplomatique, centraliete, juridique et idéologique. Le

Renee et quelques évêques ont toute liberté, comme n'importe quel

chrétien, de etructurer leurs idées comme ils l'entendent, dans

l'indeatructible unité de la foi, et dans la communion avec le

Pape et avec l'Eglise. Mais à l'intérieur de cette unité et de cet—

te communion, il existe bien d’autres manières de comprendre la foi,

d‘interpréter la discipline et d'organiser la pastorale.

81 grande que soit se responeabilité — elle ne peut cependant

être plus grande que celle du pape », le Nonce apostolique ne peut

l'exercer en paeesnt par—dessus l'Eglise, mais en communion avec

elle, dans un dialogue permanent avec ses pasteurs et son peuple.

Le plureliame légitime naît de le , “même foi et s'enracine dans

l'homme, comme réponse personnelle au mystère salvifique de Dieu.

Nous ne pouvons parler d'unité que si nous acceptons la diversité.

Nous ne pouvons confondre la nécessaire unité avec une absurde

uniformité.
'

"Liberté et meniguletiOn dans l‘Eglise"

Karl Rehner a écrit un pedit livre très riche avec ce titre

significatif Dionne que lui seul peut passer de longues heures à

méditer sur l'Eglise.

La liberté est un don ineffeble accordé à l'homme par Dieu. Ce

don trouve en reconnaissance et sa justifiicetion dans l' Evangile.

Toute atteinte à la légitime liberté est une atteinte à l'homme et

à Dieu. S‘0pposer à la vérité? à la connaissance des choses, des

personnes et des comportements, est commencer à e Oppoeer à l'exer—

cice, valable du point de vue chrétien, de la liberté.

Le dialogue, par centre est l' ouverture à la vérité et à l‘amour—

Le dialogue existe comme essence même de la vérité telle qu' on le



_ rencontre chez l‘homme? c‘estwnwdire partielle, imparf&ififi, dy»

' namique et possible.

Le aecret, volontaire ou imposé, apparaît comm un instrument

de blocage, comme une manipulation illégitime de la vérité, car

il est un obeûacle dans l‘approche de la vérité par l'homme. Le

eecreb n‘est recevable que si la dignité de l'homme eat respectée;

11 ne l'ont pas quand elle est 0pprim69 ou écrasée. L'autorité

est au service de l‘homme et de la vérité. User de l'autorité pour

 manipuler ou emÿûher l'accès de l'homme à la Vérité est tomber

"eoue 1'0ppreeaion de la Loi... et non vivre l?EVengi1e._…t

‘ Lg Sollêggalité

La théorie de 1e collégialité n‘0ffrè 3ûère de difficultés; ;

e11e_eatle principe théologique de communion comme detouteffort

_gommun dans le domaine pastoral au ae:nge…dg peuple» Len dîff1-l'

cultêe, lee opPoextionà et lee tensions naissentde l'action et

de la oo—reaponeabilite agissante done les tâches pastorales de

1Eglise locale et universelle : La Collégielité a été proclamée,

mais elle n'est pas vécue. La mettre en oeuvre est la tâche de tous

“dans la souffrance. Il n'est pee poeaible d‘édifier une telle ar—

'chitecture 81 noue ne donnons pee le feu vert à la participation

1de tone et si nous ne.bennieeone peu la pour parmi nous.

Lordqu'on ne sait surveillé et dénoncé secrètement à Rome

(qui est ce Mgr Lapez?), on a la douloureuse impression'# je

v 1' avoue franchement — de travail1er done lee etructuree du ”monde“

 et non pas dans celles de le collégialité évang e1ique où Paul

affronte218rre, ouvertement, sans" peur  et dune l'amour..C'eet

pourquoi mes observations sur les faits et gente du Bonne et de

quelquee donfreree sont très  grevee., “

Je eai: bien que nous avoue tous notretempérament et notre

caractère.Neue avons tone besoin,  noi le premier,d‘êtrecorrigés

et rectifiée. Hein, au—delà des prOblbmee depersonnee,demeure,_'l

celui dee méthodes et des agiseeœçnte qui naidentenrienàla yf‘

croissance de 1'Egliee.

Cahobaæba, 13.9décgmbre'1g71 

Jeans Lopez de Lama '

évêque de la Prélature de Corocorc


